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Discours Cérémonie des Vœux de la CCPRO 
 

Vendredi 27 janvier 2012 
 
 
Nous voici réunis pour notre traditionnelle cérémonie des vœux, cérémonie qui 
marque le passage à une année nouvelle avec ce que cela comporte d’imprévus, 
d’incertitudes, mais aussi de promesses et d’espérances. 
 
L’année 2012 ne dérogera pas à cette règle. Certains j’en suis sûr, pensent même 
qu’au contraire elle risque d’être marquée fortement du sceau de l’incertitude. 
 
Incertitude souvent génératrice d’inquiétude. 
 
En effet, si l’on se réfère au contexte économique mondial, au contexte politique 
national et au contexte institutionnel local, sans compter les pseudo interprétations 
de légendes ou prophéties, les raisons d’espérer semblent bien minces ! 
 
Et pourtant. 
 
Et pourtant je crois sincèrement que tous ces indicateurs traduisent effectivement 
que nous vivons la fin d’une époque, que nous débutons une période nouvelle, à 
imaginer, à construire. 
 
Depuis quelques années déjà des signes annonçaient ces changements : le 
développement durable, par exemple en est un. 
 
Nous ne l’avons pas forcément pris au sérieux au début, mais insensiblement, 
progressivement, ces règles s’imposent à nous et sans que l’on en soit toujours 
conscient le modèle change. 
 
« Les hommes n’acceptent le changement que dans la nécessité et ils ne voient la 
nécessité que dans la crise » écrivait Jean Monnet. 
 
Nous voici donc sans doute arrivés à ce stade d’un changement nécessaire que la 
crise va nous imposer. 
 
Est-ce pour autant néfaste, je ne le crois pas, c’est un processus normal, bien qu’un 
peu brutal, d’évolution. 
 
Notre intercommunalité n’échappe pas à ce mouvement général d’évolution, de 
refondation. 
 
Depuis plusieurs mois maintenant vous avez suivi les « tribulations », les 
soubresauts qui affectent le paysage intercommunal, vous connaissez les positions 
divergentes mais tout aussi respectables des élus de notre communauté. 
 
Bien évidemment, cette situation vous conduit à vous interroger sur l’avenir, à vous 
poser de multiples questions sur votre situation.  
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Et pourtant malgré cette situation perturbante qui dure déjà depuis plusieurs mois, 
vous avez toujours rempli vos missions avec professionnalisme de façon à apporter 
le meilleur service aux usagers 
 
Ainsi en 2011, de nombreux projets ont encore vu le jour, que ce soit :  

- en matière économique : inauguration Ste Anne, Fournalet, lancement Grange 
Blanche II avec fouilles, 

- en matière d’aménagement du territoire et lutte contre les inondations : travail 
de voirie sur l’ensemble du territoire, renouvellement Batardeaux à 
Caderousse, signature du 2nd Contrat de Rivière, 

- en matière de logement avec l’adoption du PLH, de l’OPAH et la visite de 
Dominique BRAYE, Président de l’ANAH, les aménagements réalisés aux 
Islettes pour permettre la réalisation d’un nouveau lotissement. 

 
Voici pour les « grands projets », mais à côté de ces parties visibles du travail des 
services, il y a le travail quotidien d’entretien des voiries, des ordures ménagères et 
des services administratifs. 
 
Toutes ces actions qui permettent de remplir les missions dites de proximité sur 
l’ensemble de notre territoire intercommunal. 
 
Proximité telle est bien l’une des préoccupations soulevées dans le débat actuel sur 
les futurs périmètres des intercommunalités. 
 
Et chacun de s’interroger sur le fonctionnement de la future agglomération. 
 
Trois questions sont posées par la mise en œuvre de la constitution de cette 
intercommunalité : la Gouvernance, les compétences, l’organisation des services. 
 
En ce qui concerne la Gouvernance, des propositions sont en cours afin d’assurer la 
meilleure représentation possible de l’ensemble des élus et des communes. 
 
Les compétences sont pour partie fixées par la loi, pour d’autres en revanche, il 
conviendra de parvenir à un accord puisqu’actuellement toutes les intercommunalités 
le Grand Avignon, les Côtes du Rhône Gardoises, la CCPRO et a fortiori les 
communes dites isolées : Orange, Pujaut et Sauveterre n’exercent pas les mêmes 
compétences. 
 
Néanmoins, si l’on regarde réellement les compétences confiées aux 
intercommunalités, on constate qu’il s’agit de compétences permettant de 
promouvoir un développement équilibré et cohérent du territoire (économie, 
logement, environnement, transports) : c’est donc pour mettre en œuvre un 
développement harmonieux, de contribuer à un « développement durable » de nos 
territoires, qu’il nous faut accepter la définition de périmètres plus importants. 
 
Cette vision stratégique et globale du territoire n’exclue pas une organisation 
déconcentrée des services afin d’être en lien direct avec les réalités du terrain. 
 
Aussi, je pense que certains de nos locaux conserveront une utilité certaine. 
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En outre, si aujourd’hui je ne saurai m’engager sur les compétences exercées et par 
conséquent les services affectés, il est sûr que les agents des différentes structures 
seront informés des évolutions et que nul ne sera lésé. 
 
Dans le contexte de mutation et dans la mesure où les décisions seront collégiales, 
je me refuse à vous faire des promesses que je ne serai pas en mesure de tenir. 
 
J’ai toujours été honnête et sincère envers vous, j’entends continuer ainsi : c’est 
pourquoi je vous dis que tout sera mis en œuvre pour préserver vos situations, ce qui 
est d’ailleurs garanti par les textes, mais je ne me hasarderai pas aujourd’hui à parler 
d’affectation. 
 
Tout cela va se mettre en place progressivement et je l’espère sereinement. 
 
Je vous tiendrai informés au fur et à mesure des avancées mais ne vous inquiétez 
pas inutilement. 
 
Bien sûr, lorsque les repères changent, il faut s’adapter, et s’adapter c’est être en 
vie. 
 
Abordez donc cette année avec confiance. Nous avons encore des projets à mettre 
en œuvre au sein de la CCPRO car la vie locale ne se limite pas à la vie 
institutionnelle ; projets auxquels s’ajoute toute la réflexion sur notre futur projet de 
territoire. 
 
2012 s’annonce donc comme une année où le travail ne manquera pas et où nous 
aurons vraiment en charge la responsabilité de notre avenir, je dirai même de notre 
destin commun. 
 
C’est un vrai défi que nous saurons relever ensemble. 
 
Aussi je vous souhaite très belle pour vous et vos proches, une année riche, une 
année pleine et surtout une bonne santé ! 
 
Alain MILON. 


